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REPONSES AU QUESTIONNAIRE RELATIF AUX LICENCES
D'IMPORTATION

Notification au titre de l'article 7:3 de l'Accord sur
les procédures de licences d'importation

GAMBIE

La Mission permanente de la Gambie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 31 octobre 1997.

_______________

En application de l'article 7:3 de l'Accord sur les procédures de licences d'importation, je
vous informe qu'il n'y a pas en Gambie de procédures de licences d'importation, conformément à la
politique de libéralisation du commerce menée par le gouvernement.




